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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunesse et sports : services exterieurs
Question écrite n° 46876

Texte de la question

M. Jean-Paul Durieux attire l'attention de M. le Premier ministre sur le projet de reforme de l'Etat qui menace de
disparition ou de dilution les directions departementales et regionales, les etablissements relevant du ministre
delegue a la jeunesse et aux sports. Pourtant l'action qu'ils menent, en direction de la jeunesse, pour la
formation des cadres sportifs et des animateurs socio-educatifs, pour la promotion et le developpement des
associations de jeunesse, d'education populaire et sportives, en faveur du sport de haut niveau, est
unanimement reconnue et appreciee par tous les partenaires associatifs et institutionnels. Administrations de
proximite susceptibles de mettre en oeuvre rapidement et efficacement les orientations de l'Etat, les services
regionaux et departementaux de la jeunesse et des sports ont montre leur grande capacite d'adaptation pour
traiter des probleme difficiles et resoudre des situations d'une grande sensibilite. Leurs personnels ont demontre
a maintes reprises leur disponibilite au service de nos concitoyens. Il lui demande donc de bien vouloir lui
confirmer que les structures relevant du ministere de la jeunesse et des sports ne seront pas supprimees, que le
reseau des services regionaux sera integralement maintenu, que les directions departementales ne seront pas
noyees dans quelque direction departementale de la population et que le decret du 24 fevrier 1994 relatif a
l'organisation des services deconcentres et des etablissements publics relevant du ministre charge de la
jeunesse et des sports ne sera pas remis en cause.

Texte de la réponse

Il a paru utile d'engager, dans le cadre de la reforme de l'Etat, une reflexion sur la reorganisation des services
deconcentres de l'Etat afin d'accroitre la coordination de l'action de ces services et l'efficacite de leurs
interventions. Pour cela, le Premier ministre a demande a sept prefets le 28 septembre d'etudier un schema de
reorganisation elabore apres une importante concertation et d'indiquer notamment si un rapprochement des
directions regionales et departementales de la jeunesse et des sports avec les directions des affaires sanitaires
et sociales et les directions de la protection judiciaire de la jeunesse etait envisageable. La concertation sur une
experimentation d'une reorganisation des services deconcentres est en cours et une decision sera prise
prochainement en liaison avec les ministeres concernes. Dans tous les cas, cette experimentation sera limitee a
quelques departements et regions et durera un peu plus d'une annee afin de bien mesurer les consequences
des rapprochements de services qui seront prevus. Par ailleurs, il conviendra de ne pas remettre en cause les
interventions unanimement reconnues et appreciees des directions regionales et departementales de la
jeunesse et des sports comme l'a fort justement souligne l'honorable parlementaire.
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